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L a réforme de la taxation des enseignes

Avant
Taxation des enseignes = Taxe Sur les Emplacements (TSE)

Loi de finances 2008 votée en décembre 2007
Taxation des enseignes = 150€ / m2 / an

Intervention du Synafel

4 août 2008
Modification de la loi de finances dans la 
Loi de Modernisation de l’Economie (LME) 
Création de la Taxe Locale sur la Publicité Extérieure (TLPE)
Taxation des enseignes réduite

Votée par le Conseil municipal avant le 2 novembre 2008 :
Applicable au 1er janvier 2009

Votée par le Conseil municipal avant le 1er juillet 2009 :
Applicable au 1er janvier 2010



Sont exonérées de la taxe, les enseignes, si la somme de leurs 
superficies est égale au plus à 7m2*

*sauf décision contraire du Conseil Municipal

Pour les enseignes de superficie égale ou inférieure à 12m2

15 € par m2 dans les communes de moins de 50 000 hab. 
20 € par m2 dans les communes de 50 000 hab. < 200 000 hab.
30 € par m2 dans les communes de 200 000 hab. et +

Ce tarif maximal est multiplié par deux lorsque la superficie est 
comprise entre 12m2 et 50m2

Multiplié par quatre lorsque la superficie est supérieure à 50m2
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L a réforme de la taxation des enseignes

Calcul de la superficie

La superficie imposable est 

• celle du rectangle formrectangle forméé par les points extrêmespar les points extrêmes de l’inscription, 
forme ou image

la somme de la superficie de tous 
les supports (enseigne bandeau, 
enseigne drapeau, totem…)
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